Allocations de chdmage, démission période
d'éssai

Par Hasson, le 28/04/2008 a 18:17

Bonjour,rnrnJ'étais en CDD pendant 18 mois. J'ai trouvé un CDI.rnLe nouveau travail ne me
convient pas. Si je démissionne pendant la période d'essai. Est-ce que j'ai le droit aux
allocations de chémage?rnrnrnMichelrnrnMerci
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